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Résumé 

 

Introduction : Une exposition répétée à des sons de forte intensité peut entrainer une perte 

d’audition progressive. Cette diminution de la capacité auditive se déroule de manière insidieuse 

et peut avoir de fortes répercussions sur la vie des individus. Les étudiants représentent une 

partie de la population qui fréquente de manière régulière les milieux festifs, mettant l’ouïe à 

rude épreuve. Les protections auditives sont la solution la plus adéquate pour lutter contre la 

menace de niveaux sonores trop élevés. Cependant, l’utilisation de ces accessoires reste très 

faible parmi les étudiants. Ce travail a pour but d’identifier les éléments qui influencent les 

étudiants dans leur choix d’utiliser ou non des protections auditives. 

Matériel et méthode : Cette étude consiste en une recherche de type qualitative avec un 

raisonnement inductif. Les données sont collectées à l’aide d’entretiens semi-dirigés. Un guide 

d’entretien est utilisé afin de structurer les interviews. La population étudiée est composée 

d’étudiants de la ville de Liège répondant à des critères d’inclusion définis. Une analyse 

thématique a été réalisée sur les différents entretiens. 

Résultats : Différents éléments influençant le comportement des étudiants dans leur choix 

d’utiliser ou non des protections auditives ont été identifiés. Le regard et l’influence des autres 

étudiants est un facteur clé dans la décision de porter ou non des dispositifs protecteurs. Le type 

de milieux festifs, ainsi que le taux de fréquentation, sont des facteurs retenus par les jeunes 

pour calculer les risques de perte d’audition. 

Conclusion : Le lien qui existe entre les étudiants et les milieux festifs estudiantins est très fort, 

occupant une place importante dans la vie estudiantine. Les protections auditives sont encore 

peu présentes dans ces espaces, ce qui rend leur acceptation compliquée. Il est nécessaire de 

poursuivre le travail de sensibilisation et de prévention pour permettre aux étudiants de 

préserver leur audition. 

 

 

 

 

Mots-clés : Protections auditives – étudiants – comportements à risque – événements festifs – 

troubles auditifs 

 



 

 

Abstract  

 

Introduction: Repeated exposure to loud sounds can cause progressive hearing loss. This 

decrease in hearing ability takes place in an insidious way and can have a strong impact on the 

lives of individuals. Students represent a part of the population who regularly frequent festive 

environments, putting their hearing to the test. Hearing protectors are the most appropriate 

solution to combat the threat of excessive sound levels. However, the use of these accessories 

remains very low among students. This work aims to identify the elements that influence 

students in their choice of whether or not to use hearing protection. 

 

Material and method: This study consists of qualitative research with inductive reasoning. Data 

is collected using semi-structured interviews. An interview guide is used to structure the 

interviews. The population studied is made up of students from the city of Liège meeting defined 

inclusion criteria. A thematic analysis was carried out on the different interviews. 

 

Results: Different elements influencing the behavior of students in their choice to use hearing 

protection or not have been identified. The gaze and influence of other students is a key factor 

in deciding whether or not to wear protective devices. The type of festive environment, as well 

as the attendance rate, are factors used by young people to calculate the risk of hearing loss. 

 

Conclusion: The link that exists between students and student festive environments is very 

strong, occupying an important place in student life. Hearing protection is still rare in these 

spaces, which makes their acceptance complicated. It is necessary to continue the awareness 

and prevention work to enable students to preserve their hearing. 

 

 

 

 

 

 

 

Keywords : Hearing protection – students – risk behaviors – festive events – hearing disorders 
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Préambule 

 

Comme tous les étudiants, je fréquente les milieux festifs. Cependant, les risques liés à l’audition 

n’avaient jamais vraiment fait partie de mes préoccupations.  

C’est lors d’une soirée particulièrement bruyante et après avoir ressenti les désagréments d’une 

exposition trop intense aux bruits que je me suis intéressé à cette thématique pour laquelle je 

me sentais trop peu sensibilisé. 

Frappé par mon manque de connaissance, j’ai cherché à comprendre pourquoi tant d’étudiants 

continuent à mettre en danger leur audition.  

C’est un sujet qui n’a jamais été abordé tout au long de mes années d’études, alors que se rendre 

dans les milieux festifs et être exposé aux nuisances sonores fait partie de la jeunesse. Serait-ce 

pour éviter qu’un tel questionnement ne soit un frein à l’amusement ? 

C’est en partant de ce constat que ce travail a pris forme dans le but de comprendre le 

comportement des étudiants en termes d’exposition aux bruits et d’utilisation des protections 

auditives. 

Ceux-ci représentent une partie bien spécifique de la population, partie qui est régie par ses 

propres codes, par le désir naturel d’expérimenter et dont l’exposition à certains risques est 

inéluctable. Ces paramètres doivent être pris en compte afin de cerner au mieux leurs 

comportements. 

C’est dans cette optique que je me suis appliqué à la rédaction de ce travail. 
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1. Introduction 

1.1. Problématique de la perte d’audition 

L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) estime à plus d’un milliard le nombre de personnes 

âgées de 12 à 35 ans qui seraient susceptibles de développer une perte d’audition suite à de 

mauvaises pratiques d’écoute. Ces expositions à des sons trop intenses sont réalisées pour 40% 

d’entre elles dans des milieux festifs tels que des discothèques, bars, festivals ou tout autre lieu 

récréatif dans lequel est diffusée de la musique amplifiée à des niveaux qui peuvent présenter 

des risques en cas d’écoute prolongée (1). 

Après une exposition à des sons intenses, l’individu peut souffrir d’une diminution temporaire du 

seuil d’audition qui est la conséquence d’une stimulation trop importante des cellules 

sensorielles de l’oreille interne situées dans la cochlée (1). Cette diminution de l’acuité auditive 

peut avoir lieu durant une période variable. En cas de non-rétablissement de l’acuité auditive, 

cela signifie que les dommages engendrés au niveau de l’appareil auditif seront irréversibles (2). 

La perte auditive s’accentue lentement et de manière insidieuse lors de chaque exposition 

sonore intense. L’individu peut donc vivre de nombreuses années avant de prendre conscience 

de sa perte auditive. Cette diminution de la capacité auditive peut également se produire  de 

manière brutale à la suite d’une exposition à un son particulièrement intense durant un laps de 

temps très court (3). Ces 2 mécanismes sont responsables de la dégradation progressive de 

l’acuité auditive. 

Depuis les trois dernières décennies, de nombreuses études se sont intéressées au lien qui existe 

entre la perte d’audition due au bruit et la fréquentation de lieux récréatifs diffusant de la 

musique à haute intensité. En effet, la prévalence de la perte auditive due au bruit est un 

problème qui s’est aggravé au cours des 30 dernières années. Bien qu’elle soit évitable, cette 

problématique est devenue la cause principale de déficiences auditives dans des pays développés 

(4). Aux Etats-Unis, le pourcentage d’adolescents présentant une perte auditive est passé de 15% 

durant la fin des années 80 à 20% durant l’année 2005 (5). D’autres études estiment que 30 à 

80% des jeunes âgés de 16 à 25 ans fréquentent régulièrement des discothèques ou des concerts 

musicaux (6–8). 

Une écoute prolongée de plus de 5 heures par semaine à des sons dont le niveau sonore excède 

89 décibels est suffisante pour entrainer des dommages permanents et irréversibles à l’appareil 

auditif (9). Il existe de nombreuses recommandations concernant les durées d’exposition à ne 

pas dépasser pour éviter des séquelles. Ces dernières peuvent varier légèrement selon les 
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organismes qui en sont à l’origine. Cependant, la limite de 85 décibels durant 8 heures/jour est 

considérée comme le niveau d’exposition maximal afin d’éviter tout danger (10). 

Il existe de nombreux endroits festifs qui dépassent cette limite sonore. Une étude réalisée en 

2004 par Bray et al. a permis de mesurer un niveau sonore de 108 décibels (dB) dans des 

nightclubs (11).  

L’OMS a émis des recommandations concernant la durée maximale d’écoute d’un bruit en 

fonction de son intensité afin de garantir une écoute sans risque : il est recommandé de ne pas 

s’exposer plus de 15 minutes par jour à des sons dont l’intensité est de 100 dB (1). Bien que les 

niveaux sonores enregistrés dans les différents lieux récréatifs soient bien plus hauts, certains 

gestionnaires de ces lieux affirment que les participants préfèrent des niveaux sonores élevés. 

Pourtant, une étude réalisée par Mercier et al. a démontré que jusqu’à 50% des jeunes 

fréquentant ces lieux festifs estimaient que le niveau sonore y était trop fort (12). 

En Belgique, la législation concernant la régulation de la diffusion du son amplifié est une 

compétence régionale, la réglementation concernant la limitation du niveau sonore lors 

d’événements varie donc selon la région dans laquelle se trouve l’établissement diffusant la 

musique. En Wallonie et à Bruxelles, la limite maximale du niveau sonore dans un établissement 

ouvert au public est de 115 dB. Afin de pouvoir diffuser à une telle intensité, des conditions sont 

à respecter. Il est obligatoire de mettre à disposition des protections auditives (sans que cette 

obligation ne soit nécessairement gratuite) pour toute personne désireuse d’en utiliser. Il est 

nécessaire d’informer les participants qu’ils se trouvent dans une zone où le niveau sonore 

diffusé est potentiellement à risque d’entrainer des lésions (13,14). La législation appliquée en 

Belgique est très peu restrictive concernant la réglementation de la diffusion de son en milieux 

festifs. En effet, les niveaux sonores autorisés dépassent largement des seuils d'intensité 

préservant l’audition. 

 

1.2. Symptômes et conséquences de la perte d’audition 

Malgré cette différence concernant le niveau sonore souhaité par les différents utilisateurs, 

l’exposition à des sons trop élevés peut engendrer des symptômes tels que l’acouphène. Son 

apparition immédiate à la suite d’une exposition peut être un signe révélateur d’un dommage 

précoce de l’appareil auditif. L’acouphène est caractérisé par une sensation de sifflement ou de 

bourdonnement sans présence d’un stimulus auditif. La chronicisation de cette gêne peut 

engendrer de nombreux problèmes qui impactent fortement la qualité de vie : troubles du 
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sommeil, difficultés de concentration et de communication (1). L’hyperacousie est une autre 

complication de la perte auditive qui peut également impacter grandement la qualité de vie, car 

il s’agit d’une hypersensibilité aux sons du quotidien qui sont perçus plus forts qu’ils ne le sont 

en réalité (15).  

En plus de ces symptômes dont l’intensité varie selon le degré d’exposition aux sons, la perte 

d’audition impacte de nombreux aspects dans les interactions sociales : difficulté pour 

différencier plusieurs sons, pour mener une conversation en cas de présence de bruits de fond. 

Tout ceci peut conduire à un isolement social, à de l’anxiété et de la dépression, voire au suicide 

dans des cas extrêmes (16). La perte d’audition peut donc entrainer des difficultés dans différents 

aspects de la vie tel que le développement professionnel, éducationnel et ou relationnel (17). Les 

jeunes sont donc un public fortement concerné par cette problématique, car ils devront passer 

une grande partie de leur vie avec cette perte d’audition qui se répercutera sur l’ensemble de 

leurs activités et, possiblement, sur leur santé mentale. 

Les conséquences liées à ces déficiences auditives peuvent être très importantes pour les 

individus (mise en place d’appareils auditifs, consultations médicales, chirurgie, …) mais 

également pour les systèmes de santé. Il est très difficile de calculer le coût économique des 

interventions mises en place pour lutter contre la déficience auditive. Plusieurs études ont tenté 

d’estimer le coût annuel des remboursements reçus par une personne souffrant de déficience 

auditive. Cette valeur varie entre 2000 et 3000 dollars par an (18). 

 

1.3. Comportements à risque des étudiants concernant leur audition 

En dépit des nombreuses menaces et des lourdes conséquences de la perte d’audition, les 

étudiants s’exposent malgré tout régulièrement à des sons de forte intensité lors de divers 

événements festifs et ce, de manière « volontaire ». Il est difficile de quantifier précisément le 

temps moyen d’exposition à des sons intenses lors d’activités récréatives. Une étude réalisée en 

Suisse en 2002 a estimé que 79% des jeunes âgés de 18 à 25 ans se rendaient régulièrement dans 

des discothèques et que 11% d’entre eux souffraient déjà d’une légère perte d’audition (12). Une 

étude menée à l’Université d’Anvers en 2012 a mis en évidence que 15% des étudiants interrogés 

présentaient des acouphènes de façon permanente. Au moins 35% d’entre eux se rendaient au 

moins 1 fois par semaine à des événements musicaux (19). Il n’y a pas de différence d’exposition 

entre les sexes, les femmes s’exposent tout autant que les hommes aux sons de forte intensité 

(12). De nombreuses études ont tenté de mettre en place des campagnes de sensibilisation. Ces 
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séances d’informations ont échoué dans cette tentative de faire diminuer le taux de 

fréquentation des milieux festifs par les jeunes dans le souci de préserver l’ouïe (20,21). 

Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles les étudiants mettent en danger leur audition. 

Tout d’abord, ces moments d’exposition ont lieu lors de soirées festives où la consommation 

d’alcool est courante. En effet, l’alcool agissant en tant que désinhibiteur comportemental et 

social, peut amener les individus à adopter certains comportements sans se soucier des 

conséquences (16). Les jeunes adultes sont également plus enclins à écouter de la musique que 

les personnes plus âgées. En effet, les jeunes âgés entre 18 et 24 ans représentent la partie de la 

population qui passe le plus de temps dans des milieux festifs musicaux. Ils y passent environ 50 

heures par an (22). Ecouter de la musique à forte intensité est aussi un élément permettant de 

profiter davantage de l’activité, d’améliorer l’immersion musicale et de créer une atmosphère 

plus agréable. C’est une justification donnée par les jeunes fréquentant ces lieux festifs (23).  

Une autre explication est la méconnaissance des dangers d’une exposition à des sons d’une trop 

forte intensité. La conséquence qu’est la perte d’audition est considérée comme lointaine et 

n’arrivant qu’à des personnes âgées.(16) Cependant, 15% des jeunes pensent que les 

acouphènes sont un symptôme dont il faut se préoccuper (23).  

Florentine et al. émettent l’hypothèse que c’est l’addiction à la musique qui explique les 

comportements à risque des jeunes. En effet, continuer de pratiquer une activité malgré ses 

effets négatifs est un signe d’addiction. Un questionnaire servant initialement à détecter une 

addiction à l’alcool a été adapté au contexte de l’écoute de musique à haute intensité afin 

d’identifier un comportement d’addiction à l’écoute musicale. Sur les 90 participants de cette 

étude, 10% d’entre eux présentaient des résultats pouvant indiquer un comportement addictif 

lors d’écoute de musique (24).  

En plus d’induire des comportements addictifs, la musique peut être écoutée à des niveaux très 

élevés sans devenir désagréable. Face à cette situation, Calvert et Clark ont développé le terme 

de « phénomène de bruit social ». Fréquenter des lieux avec des niveaux de musique très élevés 

oblige les individus souhaitant communiquer ensemble à se retrouver très près l’un de l’autre. Il 

faut effectivement se rapprocher fortement de l’espace personnel de son interlocuteur pour être 

entendu dans de telles conditions. Cette proximité devient alors une opportunité pour les 

personnes cherchant à faire des rencontres (8). 
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Toutes ces théories et hypothèses permettent d’appréhender les nombreuses raisons qui 

poussent les jeunes à fréquenter les milieux festifs où est diffusée de la musique à haut intensité 

et ce, malgré tous les risques auxquels ils s’exposent.  

 

1.4. Rôle et utilité des protections auditives 

Face à ce problème, la meilleure solution est l’utilisation de protections auditives lors de chaque 

participation à des événements festifs présentant des sons trop intenses. 

Les protections auditives peuvent être classées en 2 catégories : 

- Les bouchons d’oreilles constituent la majorité des protections utilisées.  Selon le modèle, la 

capacité de réduction sonore peut varier de 5 à 40 dB.  

Un bouchon d’oreille est un accessoire qui doit être inséré dans le canal auditif afin d’absorber 

et de réduire l’intensité des sons qui parviennent jusqu’aux tympans ; son insertion ne doit pas 

générer un inconfort au niveau de l’oreille, bien qu’il doive être suffisamment enfoncé. Il en 

existe toute une variété dans le commerce pour répondre aux besoins et à la morphologie de 

chacun. Ces bouchons peuvent être modulables ou non, jetables ou réutilisables, et sont 

composés de différentes matières (silicone, mousse, cire). Il est possible aussi de se procurer des 

bouchons faits sur mesure. Certains bouchons d’oreilles en silicone se placent dans le pavillon de 

l’oreille sans atteindre le conduit auditif. Ils conviendront donc mieux aux personnes qui ne 

supportent pas l’introduction d’un élément dans le canal auriculaire.   

Ces bouchons d’oreilles traditionnels peuvent atténuer les sons de 21 à 40 dB. Leur bon 

fonctionnement nécessite donc une mise en place correcte dans l’oreille, selon la notice 

explicative correspondant au modèle. Des bouchons d’oreilles mal utilisés peuvent se révéler 

inefficaces (25).  

Il existe également des bouchons équipés de filtres qui permettent d’atténuer les sons les plus 

intenses et de laisser passer les bruits de plus faible volume selon la pression acoustique reçue 

par le filtre. Ils ont une capacité d’atténuation des sons de 5 à 22 dB. (25) 

- La seconde classe de protections auditives comprend les casques anti-bruit. Ce dispositif est 

davantage lié à une utilisation professionnelle (sur les chantiers, par exemple) pour des 

personnes exposées à de puissantes nuisances sonores.  

La problématique de santé publique qu’est la perte d’audition induite par le son est évitable en 

cas d’utilisation correcte de ces protections auditives (26). L’OMS estime que 1000 milliards de 

dollars ont été perdus en 2020 dans le monde à cause des pertes auditives des individus (17). 
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Cependant, l’utilisation de ces accessoires dans les milieux récréatifs reste encore bien trop faible 

chez les jeunes. Une étude réalisée au Royaume-Uni a estimé que seulement 2% des personnes 

participant à des activités de loisirs soumises à des sons intenses les utilisent (27). En 2003, une 

étude menée conjointement en Autriche et en Italie a tenté de mesurer l’efficacité d’actions de 

prévention en faveur de l’utilisation de protections auditives chez des jeunes âgés de 15 à 20 ans. 

Cette campagne de prévention nommée « PROjectEAR » répartie sur 3 jours devait sensibiliser 

les participants sur leurs avantages lors d’activités accompagnées de musiques de forte intensité. 

Six mois après l’intervention, le pourcentage d’adolescents déclarant utiliser des protections 

auditives est passé de 0% à 4% (21). Cette étude a montré qu’il est très difficile d’induire un 

comportement préventif chez les jeunes. Une autre étude menée à l’Université d’Anvers a 

obtenu des résultats légèrement supérieurs à l’aide d’une campagne de promotion pour une 

meilleure utilisation des protections auditives. Les bons gestes et comportements en termes 

d’écoute et de fréquentations des milieux festifs ont été massivement partagés sur les réseaux 

sociaux et relayés lors de campagnes publicitaires. Le pourcentage des jeunes adoptant des 

gestes de préservation de l’audition est passé de 4 à 14% chez les personnes ayant été touchées 

par la campagne de prévention (28). Cependant, ces différentes études montrent qu’il est difficile 

de provoquer chez les jeunes un changement de comportement significatif dans leurs habitudes 

d’écoute musicale. 

Une étude publiée en 2021 a tenté d’identifier pour la première fois les freins à l’utilisation des 

protections auditives chez des personnes âgées de 18 à 69 ans. Celles-ci étaient divisées en 2 

groupes : celui des individus qui avaient déjà utilisé des protections auditives et ceux qui n’en 

n’avaient jamais utilisé. De nombreuses raisons ont été mises en avant pour expliquer la non- 

utilisation de protections auditives. Les principales raisons étaient l’influence sociale des pairs 

présents autour de l’individu. En effet, il sera plus difficilement acceptable socialement de porter 

seul des protections auditives au milieu de personnes qui n’en portent pas. La peur que celles-ci 

ne dégradent l’expérience musicale de l’individu et diminuent ses interactions lors de 

l’événement est une seconde raison évoquée (29). Cependant cette étude ne s’est pas 

exclusivement intéressée aux lieux festifs à haute intensité sonore. L’utilisation des protections 

auditives a été évaluée dans l’ensemble des espaces de loisirs où il est possible d’être exposé à 

des sons très intenses. Il est à noter que la particularité des interactions sociales liées au monde 

estudiantin, ainsi que les événements festifs qui y sont liés, n’est pas prise en compte.  
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Il est donc nécessaire de pouvoir déterminer les raisons spécifiques qui amènent les étudiants à 

négliger l’usage des protections auditives. Pour ce faire, il est important de tenir compte des 

caractéristiques de cette population à risque concernant la perte d’audition. Il s’agit d’un sujet 

très peu étudié.  

C’est pourquoi tout cet argumentaire concernant l’utilisation des protections auditives mène à 

la question de recherche suivante : quels sont les facteurs et les comportements sociaux 

influençant l’utilisation des protections auditives chez les étudiants liégeois lors d’activités 

festives exposées à des sons de forte intensité ?  

L’objectif principal de cette étude est d’identifier les freins et les comportements impactant 

l’utilisation des protections auditives chez les étudiants.  

Trois objectifs secondaires ont également été définis : 

- Evaluer le niveau de connaissance des étudiants à propos des protections auditives et des 

risques de perte d’audition. 

- Identifier les comportements incitant l’utilisation des protections auditives chez les étudiants.  

- Déterminer les éléments qui influencent la fréquentation des étudiants à des activités festives.  

2. Matériel et méthode : 

2.1. Type d’étude 

Cette recherche consiste en une étude de type qualitative. L’objectif principal de cette étude est 

de déterminer les freins et les comportements qui nuisent à l’utilisation des protections auditives 

chez les étudiants. Pour ce faire, il est nécessaire de tenter d’appréhender les différents 

mécanismes et interactions qui peuvent influencer les étudiants dans leur choix d’utiliser ou non 

les protections auditives. Ce travail s’inscrit dans un raisonnement inductif qui a pour but de 

générer des hypothèses à propos d’un phénomène peu connu et ce, à l’aide des informations qui 

seront récoltées durant l’étude. 

En recherchant les points de vue de différents étudiants, ainsi que leurs propres expériences 

concernant les protections auditives, cette étude tente de faire émerger les raisons communes 

qui sont à l’origine des comportements relatifs à l’utilisation des protections auditives.  
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2.2. Caractéristiques de la population étudiée  

La population étudiée concerne les étudiants inscrits dans un cursus d’études supérieures. Pour 

des raisons de faisabilité, la recherche sera uniquement effectuée au sein de la ville de Liège.  

Une série de critères d’inclusion a été identifiée : 

- S’être déjà rendu au moins une fois au cours de ses études dans un lieu festif ou récréatif 

dans lequel sont diffusés des bruits de forte intensité. 

- Être âgé entre 18 et 25 ans. 

- Être inscrit en tant qu’étudiant régulier dans un cycle d’enseignement supérieur dans 

une des institutions d’enseignement supérieur de la ville de Liège.  

- Maitriser la langue française. 

 

2.3. Méthode d’échantillonnage et échantillon 

L’échantillonnage a été réalisé selon deux méthodes jusqu’à obtention de la saturation des 

données. 

Tout d’abord, selon la méthode d’échantillonnage au volontaire. Pour ce faire, plusieurs       

annonces ont été publiées sur diverses pages Facebook fréquentées majoritairement pas des 

étudiants liégeois. De plus, des appels ont été lancés auprès d’associations étudiantes (comités 

de baptêmes, cercles d’étudiants, …). 

Deuxièmement, par effet boule de neige, en profitant de l’expertise des étudiants déjà recrutés 

pour identifier d’autres individus dont l’expérience pouvait contribuer à améliorer les 

informations récoltées et faire varier les profils.  

 

2.4. Paramètres étudiés 

Michie et al. ont développé un système (COM-B) qui permet d’analyser le comportement afin de 

déterminer les facteurs qui permettent d’induire un changement de comportement. Trois               

conditions doivent être réunies pour permettre la réalisation du comportement souhaité : la 

capacité, l’opportunité et la motivation. La capacité représente la possibilité d’une personne à 

réaliser le comportement ciblé. L’opportunité regroupe l’ensemble des facteurs externes à la 

personne qui l’incitent ou bien permettent la réalisation du comportement. La motivation 

rassemble les différents processus mentaux qui dirigent le comportement : les émotions, la prise 

de décision, les habitudes, la réflexion (30). Ces trois éléments interagissent afin de permettre 

ou non la réalisation du comportement étudié. 
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Ces trois caractéristiques représentent, dans le cadre de cette recherche, les éléments qui 

influencent le choix de porter des protections auditives lorsque l’étudiant se rend dans un lieu 

festif où est diffusée de la musique de forte intensité.  

Cette analyse d’un comportement permet d’étudier et de découvrir les mécanismes profonds qui 

influencent les étudiants dans leur choix d’utilisation de protections auditives et de fréquentation 

de milieux festifs.  

Toujours selon le modèle COM-B, ces trois composantes ont chacune été divisées en 2 sous-

catégories qui représentent les paramètres étudiés. 

- La capacité physique est obtenue à l’aide d’habiletés physiques liées à la capacité d’utiliser des 

protections auditives. Cet élément n’a que très peu d’importance dans cette étude. En effet, la 

capacité physique requise pour utiliser une protection auditive est négligeable. Cette 

caractéristique ne sera pas prise en compte dans cette étude. 

- La capacité psychologique est obtenue par l’apprentissage ou la compréhension de 

connaissances et par le développement de compétences émotionnelles, cognitives et 

comportementales qui mènent au port de protections auditives. Ce paramètre fait référence à 

toutes les ressources (psychologiques et intellectuelles) que peut employer l'étudiant et qui 

régulent son comportement en termes de protections auditives. 

- La motivation réflexive est obtenue par la modification des connaissances et de la 

compréhension en provoquant des sentiments positifs ou négatifs sur le comportement étudié. 

Il s'agit de tous les éléments qui peuvent modifier les représentations, les connaissances et 

l’utilisation concernant les protections auditives. 

- La motivation automatique est obtenue par apprentissage imitatif et par la création d’habitudes 

liées au comportement ciblé par cette recherche. Cette composante représente les 

automatismes et apprentissages passés qu’a acquis l'étudiant concernant son utilisation et ses 

connaissances en matière de protections auditives. 

- L’opportunité physique est obtenue par une modification de l’environnement physique de 

l’individu liée à la possibilité d’utiliser des protections auditives. Cette caractéristique est 

composée de toute modification physique de l'environnement dans lequel se trouve l'étudiant 

et influençant sa capacité à utiliser des protections auditives. 

- L’opportunité sociale est obtenue par une modification de l’environnement social de l’individu 

liée au comportement cible à atteindre. Ce dernier paramètre représente les rôles et influences 
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que peuvent avoir l'environnement et le réseau social de l'étudiant sur son comportement 

d'utilisation de protections auditives (30). 

 

2.5. Outils de collecte des données 

La technique des entretiens semi-dirigés a été utilisée dans le cadre de cette étude afin de 

récolter les informations recherchées auprès des étudiants. Ces entrevues entre le chercheur et 

la personne interviewée permet de cadrer la discussion à l’aide de différentes questions ouvertes 

préparées tout en permettant à l’étudiant de répondre selon son expérience et ce, de manière 

libre concernant l’utilisation des protections auditives. Pour ce faire, un guide d’entretien 

(Annexe 1) a été réalisé par le chercheur afin d’aborder chacun des paramètres étudiés.  

Dans le but de garantir la pertinence et la compréhension des questions du guide d’entretien, ce 

dernier a d’abord été testé auprès d’un étudiant correspondant aux caractéristiques de la 

population étudiée. 

 

2.6. Organisation et planification de la collecte des données  

Les différents appels de recrutement ont été envoyés durant le mois de mars. Des annonces ont 

été postées sur des pages Facebook et des courriers électroniques transmis aux représentants 

de groupes étudiants. Chaque annonce était accompagnée d’un descriptif de l’étude, des 

objectifs recherchés, ainsi que des informations qui seraient demandées aux participants. Ces 

demandes ont été réitérées jusqu’à obtention de la saturation des données.  

Les entretiens ont commencé à la mi-mars et se sont déroulés jusqu’à la fin du mois de mai. Ces 

derniers ont été effectués par visioconférence (via Microsoft Teams) ou en présentiel dans un 

lieu (calme et à l’abri de tout dérangement extérieur) choisi par le participant. Le choix du mode 

de réalisation, ainsi que la date de l’entretien ont été laissés à l’appréciation du participant. Les 

différents entretiens ont duré entre 25 et 40 minutes. L’intégralité des conversations a été 

enregistrée avec l’accord de l’étudiant et ce, afin de faciliter la retranscription. De plus, chaque 

étudiant a signé un formulaire d’information et de consentement (Annexe 2) après avoir reçu de 

la part du chercheur toutes les informations jugées nécessaires pour la bonne compréhension 

des objectifs de l’étude et sur la manière dont les informations seraient stockées et utilisées. 
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2.7. Traitement des données et méthodes d’analyse 

L’ensemble des entretiens a été intégralement retranscrits et anonymisés. Dans un premier 

temps, chaque entretien a reçu une analyse verticale de la part du chercheur en lisant celui-ci 

dans son intégralité afin de s’imprégner au mieux des réponses de l’étudiant. Cette première 

lecture a permis de mettre en évidence les verbatims liés aux différents paramètres étudiés.  

Dans un second temps, une analyse horizontale de l’ensemble des entretiens a été réalisée afin 

de réunir les différents concepts et verbatims communs en un ensemble de codes et ainsi 

permettre une analyse de ces derniers selon les paramètres étudiés.  

Toutes ces analyses ont été réalisées uniquement par le chercheur. 

 

2.8. Aspects éthiques et réglementaires 

Cette étude n’entre pas dans le cadre de la loi de 2004 relative à l’expérimentation sur la 

personne humaine. De ce fait, il n’est pas nécessaire de la soumettre au Comité d’Ethique. Ceci 

a été confirmé par la réponse du Comité d’Ethique (Annexe 3) à la suite de la demande d’avis 

(Annexe 4) transmise à ce dernier le 8 février 2023. 

L’intégralité des données récoltées lors de cette étude a été utilisée dans le respect de la loi du 

25 mai 2018 relative au Règlement Général sur la Protection des données. Toutes les données 

ont été stockées sur un ordinateur protégé par un mot de passe et seront supprimées une fois 

l’étude terminée. Aucune information personnelle concernant les étudiants n’a été conservée 

une fois l’anonymisation des entretiens réalisée. 

 

3. Résultats : 

3.1. Description de l’échantillon  

Au terme des entretiens, dix étudiants âgés de 19 à 25 ans ont accepté de participer à cette 

étude. Les différentes caractéristiques de ces répondants ainsi que leur type d’études sont repris 

dans le Tableau 1.  
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Etudiant Age Sexe Etude Fréquentation 

milieux festifs 

Utilisation 

protections auditives 

1 22 Homme Psychologie 1x/mois Jamais 

2 23 Femme Kinésithérapie >1x/semaine Jamais 

3 19 Femme Gestion des ressources 

humaines 

1x/semaine Jamais 

4 23 Homme Infirmier 1x/semaine Toujours à disposition 

si nécessaire 

5 25 Femme Sage-femme >1x/semaine Jamais 

6 24 Femme Vétérinaire 1x/mois Jamais 

7 24 Femme Master en sciences de 

la santé publique 

>1x/semaine Jamais 

8 24 Femme Biochimie >1x/semaine Jamais 

9 23 Femme Institutrice primaire 1x/mois Jamais 

10 23 Homme Médecine 1x/semaine Jamais 

 

3.2. Analyse thématique 

L’analyse thématique des réponses est réalisée selon les cinq paramètres étudiés. Chacune des 

catégories est divisée en différentes sous-catégories qui ressortent de l’analyse des entretiens. 

 

      3.2.1. Capacité psychologique 

3.2.1.1. Soirées vs festivals  

Certains étudiants font part d’une distinction entre les festivals et concerts, et les soirées passées 

dans un bar qui sont des événements estudiantins dont l’organisation est beaucoup plus 

spontanée et les préparatifs moindres. En effet, se rendre à un festival nécessite d’emmener 

davantage de matériel, tandis que les soirées étudiantes sont moins prévisibles. Dans ce dernier 

cas, le fait d’avoir des protections auditives sur soi est dès lors plus rare. 

1 : « Il y a ce côté quand tu prépares ton festival, tu penses à amener ton baffle, ta tente, tes 

protections auditives. C'est toute une préparation alors que quand on sort de façon 

Tableau 1. Description de l’échantillon 
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hebdomadaire, on va moins réfléchir à ce qu'on prend. On va y aller un peu à l'arrache. Et c'est 

vrai qu'il y a moins de réflexion. » 

4 : « Ben pour moi, la plus grosse différence, c'est clairement, genre, le terrain géographique. Tu 

vois, je veux dire la distance de où le son va pouvoir être entendu est beaucoup plus grande donc 

d'office, plus tu te retrouves proche du son, enfin de la source sonore, plus ça va être fort puisque 

celui qui est tout au bout qui est parfois à 700 mètres doit entendre aussi. » 

Cette différence de lieux, de manières de faire la fête et de s’exposer au bruit entraine une autre 

vision des protections qui deviennent davantage acceptables à porter. Les festivals sont 

considérés comme des lieux où le niveau sonore serait bien plus élevé que dans les soirées 

improvisées. De ce fait, le risque auditif serait plus grand et le port des protections auditives 

davantage justifié et socialement accepté. 

7 : « Tu vois par exemple clairement en concert ou en festival, ce serait plus acceptable d'en 

prendre au cas où. Enfin ça me viendrait plus vite à l'esprit que de me dire que je vais boire un 

verre dans le Carré où je sors dans un bal ou quoi. J’aurais même pas l’idée de penser à ça du tout 

alors que ouais clairement dans des trucs plus gros où j'aurais l'impression que la musique va plus 

fort. » 

Les festivals et concerts sont des événements pour lesquels le port de protections auditives est 

considéré comme plus acceptable et utile par les étudiants, car la préparation nécessaire avant 

de s’y rendre justifie de prendre davantage de précautions pour se protéger, car l’intensité 

sonore y est considérée comme plus élevée. En revanche, les soirées festives étudiantes pour 

lesquelles la décision de participer ou non peut être prise à la dernière minute ne présenteraient 

pas un danger suffisant pour justifier le port de protections auditives. De ce fait, les risques sont 

négligés au profit de la recherche du plaisir et de l’amusement engendré par ces événements. 

 

       3.2.2. Motivation réflexive 

3.2.2.1. Se sentir intouchable  

Les étudiants se montrent insouciants et pensent que cela ne les affecte pas directement.  

1 : « Une campagne de sensibilisation. Un peu d'avant après. Genre avant d'avoir commencé tous 

ces festivals et puis tous les risques quelques années plus tard, là c'est vrai que ça me ferait un 

peu réfléchir. Si vraiment j'avais un proche ou quoi, qui a vraiment eu un souci auditif à cause 

justement de ces vibrations. Mais sinon, voilà. » 
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5 : « Je ne suis pas forcément exposée à ce bruit-là chaque semaine et je me dis si c'est occasionnel 

voilà je risque moins. » 

8 : « J'ai pas vraiment eu l'occasion d'en mettre le dernier festival que j'ai fait, c'était mi-août et 

j'en fais pas nécessairement beaucoup non plus. Et les soirées que je fais, je trouve que la musique 

n'est pas trop forte. Ce n'est pas assez fort que pour mettre des bouchons d'oreilles. Et puis les 

concerts, c'est pas ce que je fais régulièrement, donc de là à acheter des protections je sais pas 

c'est quoi le prix mais voilà, je me dis que je préfère, je sais pas, acheter un souvenir du concert 

plutôt que d'acheter des protections. » 

Le temps d’exposition aux sons intenses est un facteur déterminant dans l’appréciation du risque 

de développer des pertes d’audition chez les étudiants. En effet, des expositions qui sont 

répétées de manière hebdomadaire ou davantage espacées dans le temps sont considérées 

comme moins graves. De plus, pour que les étudiants se décident à porter des protections 

auditives, le niveau sonore doit atteindre un stade qui entraine de fortes gênes voire de la 

douleur. La simple difficulté de communiquer avec ses proches tant le son est élevé n’est pas 

suffisante pour pousser les étudiants à se protéger. Le temps d’exposition est donc le seul facteur 

utilisé par les étudiants pour jauger les risques de dommages auditifs, bien que l’intensité sonore 

soit également un facteur majeur de la perte d’audition.  

 

3.2.2.2. Avoir des connaissances impactées 

Toutefois, les étudiants connaissant des personnes qui ont été impactées par une exposition à 

des sons trop intenses, sont davantage sensibilisés à la thématique de recherche. En effet, les 

conséquences négatives d’une perte d’audition permettent une prise de conscience chez ces 

jeunes. Ce contact avec des personnes impactées entraine généralement une augmentation des 

discours préventifs qui peuvent être entendus dans la sphère familiale proche de l’étudiant. 

6 : « Ouais, sans pour autant prendre des mesures quand je sors, mais je me suis vraiment dit, 

ouais, effectivement, on peut avoir des effets directs. » 

9 : « Vu que j'ai toujours eu mes soucis d'audition depuis que je suis petite, mes parents ont 

toujours voulu que je fasse attention et en fait ma grand-mère est quasiment sourde, je dirais à 

80%. Et du coup bah c'est vrai que dans ma famille on a toujours un peu plus parlé je pense. Et 

ben comme j'ai toujours eu mes problèmes depuis que je suis petite, je pense que ça n'a jamais 

changé et du coup bah forcément quand je vais à des rendez-vous médicaux ben à chaque fois on 

me dit faut bien faire attention. » 
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Cependant, cette reconnaissance des conséquences possibles n’est pas suffisamment forte pour 

entrainer un réel changement dans les comportements d’exposition aux sons trop intenses. 

       3.2.3. Motivation automatique 

3.2.3.1. Profiter de la musique  

L’écoute de la musique représente pour certains étudiants une réelle source de plaisir qui peut 

donc être contrariée par le port de protections auditives. 

5 : « Bah le fait que j'entende moins bien et que je puisse moins bien profiter de la musique, moi 

j'aime écouter tous les petits détails musicaux, écouter ce qu'ils jouent vraiment à la guitare. Parce 

que souvent c'est des trucs de rock ou des groupes comme ça. Donc il y a souvent de la guitare et 

j'aime beaucoup écouter les gens qui jouent de la guitare. Et donc si je peux plus vraiment 

entendre tous les détails de ce qui se passe vraiment, de profiter de la musique, alors là les 

protections d'oreilles j'aurais pas envie de les porter. » 

Cette diminution du potentiel d’écoute cause un blocage. Le besoin de profiter de l’événement 

surpasse l’importance de protéger son ouïe.  

 

3.2.3.2. Covid-19 et arrêt des habitudes 

La pandémie de COVID-19 qui a commencé en mars 2020 a complétement stoppé l’ensemble 

des événements festifs auxquels participaient les étudiants. Cet arrêt brutal a bouleversé le 

quotidien de nombreux jeunes en les obligeant à se réinventer pour continuer à entretenir des 

contacts sociaux. Nombre d’entre eux ont eu l’impression que leur vie s’était arrêtée durant 2 

années. Face à cette crise, deux attitudes opposées ont été adoptées par les étudiants en 

attendant le retour des événements festifs.  

Tout d’abord, certains étudiants ont simplement attendu la réouverture des soirées afin de 

pouvoir reprendre leur vie d’avant la pandémie. Ils ont ainsi récupéré leurs habitudes de 

fréquentations sans que cet arrêt de 2 ans n’ait modifié leur comportement d’exposition aux 

bruits intenses. 

3 : « Bah honnêtement, pour moi les 2 années de COVID ça a été 2 années de pause dans ma vie 

comme si tout s'était mis en pause. Et puis une fois que ça s'est terminé, j'ai repris comme si rien 

ne s'était passé. » 

7 : « J’avais hâte de reprendre. Et dès que tout était réouvert, j'ai été à chaque truc qui ouvrait au 

fur et à mesure. » 
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2 : « Ben avant le COVID justement, je sortais moins puis c'est après le COVID que je me suis remise 

à sortir et plus qu’avant le COVID du coup. Parce que ben oui, on peut dire que ça a changé du 

coup que je sors plus, mais c'est pas pour ça que je fais plus attention aux contacts et tout ni pour 

la musique. » 

L’autre partie des étudiants interrogés a, quant à elle, mis à profit cette interruption forcée pour 

prendre du recul sur la manière de fréquenter les milieux festifs. Cet élan pour participer à des 

événements a quelque peu diminué. Lors de la réouverture, ces étudiants ont pris davantage en 

compte leurs propres envies et besoins, se laissant moins influencer par le groupe. 

5 : « Alors déjà moins de sorties. Après, surtout je pense plus à moi si j'ai pas envie de sortir je sors 

pas alors qu'avant j'étais plus si on me forçait un peu à sortir, j'allais sortir alors que maintenant, 

je pense plus à moi et je me dis non. Si j'ai pas envie de sortir, je m'écoute moi, j'écoute mon corps 

plus qu’avant le COVID. Avant le COVID, j'étais plus vite influencée. » 

Une majorité des étudiants se rend à des événements festifs par habitude et pour suivre des 

camarades dans les moments d’amusement. Cependant, la pandémie de Covid-19 est venue 

bouleverser ce folklore estudiantin par un arrêt de longue durée. Les automatismes de certains 

étudiants en matière de fréquentation de milieux festifs ont été remis en question, ces jeunes 

ressentant ces sorties comme moins nécessaires à leur épanouissement. 

 

3.2.3.3. Musique et alcool 

6 : « Quand j'ai vraiment trop bu bah ce côté penser à ses oreilles je l’oublie et même le bruit 

diminue un peu quoi. Toutes les fonctions sont altérées. Donc oui, l'alcool a un grand rôle là-

dedans que Si je pense aux quelques fois où je suis sortie d’un bar parce que j'avais mal aux 

oreilles, j’'étais sobre ou alors j'avais pas beaucoup bu, donc je pense qu'il y a un lien, il y a une 

grosse corrélation entre les 2. » 

10 : « Bah c'est sûr que quand on boit un petit coup, on est plus dans l'ambiance, souvent on va 

se rapprocher ben forcément de la scène ou quoi. Donc les basses c'est sûr que c’est plus fort. Je 

me suis dit à un moment ah ouais c'est fort quand même mais bon c'est pas grave. »  

La consommation d’alcool représente un réel facteur aggravant dans le risque de perte 

d’audition, accentuant le sentiment d’invulnérabilité lors d’expositions à des sons puissants et 

donnant la priorité à l’amusement. C’est un cercle vicieux qui entraine une forme de 

déresponsabilisation. 
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       3.2.4. Opportunité physique  

3.2.4.1. Un manque de prévention  

Les étudiants se sentent très peu sensibilisés face aux risques de perte d’audition lorsqu’ils 

fréquentent les milieux festifs. Ce manque de sensibilisation se traduit par une méconnaissance 

des comportements à adopter afin de protéger l’ouïe. Les jeunes sont conscients de leur lacune 

et sont demandeurs pour un développement du nombre d’actions préventives. Une grande 

majorité d’entre eux n’a jamais observé de distributions de bouchons d’oreilles dans les milieux 

festifs qu’ils fréquentent. 

7 : « C'est vrai que dans les soirées, il y en a pas spécialement à disposition des boules Quies. » 

1 : « On va au même concert pourtant en général mais moi j'en ai jamais vu. Ouais, je sais pas, 

moi j'ai peut-être pas fait attention aussi. Non, j'ai jamais vu de prévention, spécialement si une 

fois je suis allée dans une usine qui faisait qui produisait du verre et là on peut en mettre. Pour les 

concerts et les milieux festifs, je trouve que c'est vraiment pas très présent. » 

6 : « J'ai jamais vu en soirée des bouchons qui étaient mis à disposition des étudiants.»  

10 : « Je trouve que peut-être il n’y a pas assez de pubs, pas assez de oui, ça ne fait pas la pub 

comme l'alcool fait la pub genre mais que ça pourrait être bien aussi qu'ils en distribuent dans les 

lieux de sortie. Dans les lieux festifs, ça manque de prévention je trouve. » 

3 : « Personnellement j'ai jamais vu de prévention concernant l’utilisation de bouchons 

d’oreilles. » 

Selon les étudiants, la problématique des risques de perte d’audition n’est pas suffisamment 

mise en avant par les différents organismes de prévention. Les jeunes souhaiteraient que 

davantage de moyens soient déployés pour sensibiliser aux risques encourus. 

 

       3.2.5. Opportunité sociale 

3.2.5.1. Garder une attitude socialement acceptable  

Porter des protections auditives peut être mal vu. En effet, les étudiants pensent qu’ils seront en 

décalage avec les autres. Le fait de porter des protections auditives est perçu comme anormal, 

car ce comportement n’est pas partagé par la majorité des étudiants.  

4 : « C'est surtout question socialement, c'est un peu bizarre quoi. C’est un peu comme si quand 

t’es en groupe et que tu portes encore un masque, c'est le même effet. Le regard des gens joue 

beaucoup. » 
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Le regard et le jugement d’autrui peuvent influencer les étudiants au point d’en modifier leur 

comportement. En effet, il est selon eux préférable de se comporter en accord avec le groupe 

plutôt que selon leurs propres principes.  

5 : « Ben il y a le regard des autres. Si je dois être la seule à en porter, je pense que je me dirais 

ben non. Ce que je vais avoir l'air débile par rapport aux autres. Si tout le monde le fait, je le ferai 

facilement. Mais si il y a juste moi qui devait le faire. C'est le regard des autres qui jouerait. » 

Les différents étudiants interrogés n’ont pas tous la même sensibilité concernant le niveau 

sonore considéré comme acceptable. Cette différence d’appréciation peut entrainer des frictions 

au sein des groupes d’étudiants participant à des événements festifs. Ces tensions viennent 

rompre l’entente qui existe au sein du groupe et l’envie générale de passer un bon moment. 

3 : « Ça m'est déjà arrivé de vouloir sortir d’un bar parce que j'avais trop mal aux oreilles et qu'on 

a pas tous la même sensibilité aux oreilles. Moi, je l'ai particulièrement, je ressens fort quand la 

musique va beaucoup trop fort et j'ai des potes qui voulaient rester dans le bar. Donc bah moi j'ai 

attendu à l'extérieur et oui ça peut créer un conflit parfois, un malaise par rapport aux autres. » 

Au sein des étudiants, l’image de soi qui est transmise aux autres est très importante et 

conditionne le comportement face aux condisciples. Cette pression qui force le mimétisme social 

ne permet pas à chaque étudiant de suivre ses valeurs et de se respecter. Les personnes qui 

persistent à aller à contre-courant de la décision s’exposent à la confrontation. 

 

3.2.5.2. Un besoin naturel de communication  

Le comportement des étudiants en milieu festif est rythmé par les nombreuses interactions 

sociales qui s’y déroulent. En effet, ces dernières sont extrêmement importantes au bon 

déroulement des sorties et à l’épanouissement des étudiants. Le port des protections auditives 

viendrait nuire à ces interactions. En effet, ces protections agiraient comme une barrière en 

compliquant les discussions.  

6 : « T'amuser entre copains, bah c'est compliqué quoi, du coup ça met un mur entre guillemets, 

entre toi et la personne. » 

2 : « C'est surtout l'importance de passer et de partager un moment avec des gens qu'on apprécie 

en fait. » 

10 : « Ben ça apporte, je trouve une autre dynamique que de voir les gens uniquement en cours, 

ça apporte de pouvoir s'amuser différemment que pendant les cours parce qu'après les cours, 

souvent t'as besoin de décompresser et de relâcher la pression des cours. Et donc tu te vois dans 
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un autre milieu, tu découvres les gens différemment aussi parce que quelqu'un assis à côté de toi 

en cours n'est pas le même que quelqu'un avec qui tu fais la fête. » 

8 : « Si c’est trop fort ça vient mettre à mal les relations avec les autres. Je trouve que c'est quand 

même important d'entendre les gens parce que quand t'es obligé de crier à l'oreille des autres 

pour leur dire quelque chose, je trouve que c'est pénible quoi au final. Tu ne l'entends pas et il ne 

t'entend pas, tu ne sais plus parler quoi. » 

Les contacts qu’ont les étudiants lors de ces événements sont nécessaires à leur équilibre. En 

effet, sortir permet d’opérer une rupture avec le quotidien des cours, de l’étude et des examens. 

En se rencontrant, les jeunes peuvent partager leur expérience et soucis. Ils cherchent également 

à mettre de côté, le temps d’une soirée, le stress qu’ils éprouvent en rencontrant des personnes 

vivant la même situation. 

4 : « Je vois un désagrément à en porter. C'est de devoir les enlever à chaque fois pour parler. 

Parce que je présume que si j'en mets j'entendrai assez enfin j'entendrai encore quasiment que la 

musique et presque plus les gens avec qui je voudrais communiquer, donc ça sera un peu 

ennuyant. » 

 

4. Discussion, perspectives et conclusion : 

4.1. Discussion 

L’analyse des entretiens a permis de mettre en évidence différents éléments qui influencent le 

comportement des étudiants dans leurs manières d’utiliser des protections auditives et dans le 

choix d’en porter ou non.   

Le principal facteur d’influence se situe au niveau de l’image de soi et la manière dont elle est 

acceptée et jugée par les autres étudiants. Le port des protections auditives est un geste qui est 

encore très mal perçu dans l’univers estudiantin. La très faible part des étudiants qui en portent 

est considérée à la marge du groupe, car leur nombre est minoritaire. Cette représentation 

négative des protections auditives pousse donc les étudiants à éviter d’en porter par peur d’être 

mal considérés. L’étude réalisée par Loughran et al. avait également identifié l’influence des pairs 

et les normes sociales comme des éléments freinant les individus à porter des dispositifs 

protecteurs (29). 

Il existe une exception à cette règle. En effet, les festivals et autres événements de plus grande 

ampleur, nécessitent plus de préparation de la part des étudiants pour s’y rendre. De ce fait, le 
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port des protections auditives n’est donc plus observé comme un signe anormal, mais comme un 

élément inclus dans la panoplie de protection de l’étudiant. 

Un autre frein à l’utilisation des protections est le rôle et l’utilité qu’attribuent les étudiants aux 

sorties festives. En effet, ces dernières agissent comme des exutoires au stress et aux exigences 

de la vie étudiante. Ces soirées hors du temps où les étudiants peuvent ne plus penser à leurs 

cours, examens… et permettent de s’adonner aux différents plaisirs attendus en se rendant à ces 

événements : retrouver des amis, écouter de la musique, faire de nouvelles rencontres…. 

Porter des protections auditives est considéré par les étudiants comme une réelle entrave à 

l’accomplissement de ces activités. Ces dispositifs agissant comme une barrière qui empêche les 

sons de passer diminuent les interactions entre personnes, car une simple discussion est rendue 

impossible. De plus, profiter de la musique est également altéré par la réduction des sons. Cette 

modification de la perception sonore est considérée comme un isolement par les étudiants. Cet 

enfermement sonore est l’opposé de ce qu’ils recherchent en fréquentant ces événements 

festifs. Afin d’empêcher cette isolation sociale lors de soirées festives, les jeunes préfèrent 

abandonner l’utilisation de protections auditives plutôt que de devoir les retirer, puis les replacer 

de nombreuses fois afin de pouvoir communiquer. 

Un autre élément qui influence le comportement des étudiants est leur méconnaissance des 

risques liés à l’écoute de sons trop intenses. En effet, de manière générale, les jeunes 

n’envisagent pas leur comportement d’écoute musicale comme une menace pour leur audition. 

Une exposition hebdomadaire à des événements festifs ne serait pas suffisante pour représenter 

un risque de perte d’audition pour les étudiants, car le délai entre chaque événement serait 

suffisamment espacé pour éviter d’endommager les capacités auditives. 

De plus, la sensation concernant le niveau sonore est variable parmi les étudiants. Ceux dont la 

sensibilité est faible seront moins gênés par un niveau sonore élevé que ceux dont la sensibilité 

plus élevée leur fait prendre conscience plus rapidement de l’intensité sonore dans laquelle ils 

se trouvent.  

Hunter explique également que les étudiants s’attendent à ce que le niveau sonore soit élevé 

dans les milieux festifs car cela fait partie de l’expérience liée à ces événements et amène une 

sous-estimation du niveau sonore ressenti (31). 

Enfin, les étudiants ont peu de connaissances sur la variété des protections auditives, sur leur 

fonctionnement et leur efficacité. Ils voient ces accessoires comme un élément empêchant la 

communication, isolant l’utilisateur de tout son extérieur. Il existe cependant des dispositifs 
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protecteurs comme le bouchon d’oreille avec filtre qui permet d’entretenir une conversation 

tout en étant protégé des sons trop élevés. Une communication positive misant sur les bienfaits 

et démontrant les bénéfices de ces dispositifs permettrait aux étudiants de se familiariser 

davantage à leur utilisation (32). 

Les jeunes se sentent trop peu exposés à la promotion de ces dispositifs protecteurs. Ceci 

participe au manque de connaissance sur l’utilité de protéger son ouïe. De plus, Crutzen et al. 

ont démontré qu’une meilleure disponibilité des protections auditives (distribution lors 

d’événements) entrainerait une plus grande utilisation de ces dernières (33).  

 

4.2. Forces 

Le choix des entretiens individuels comme méthode de récolte de données a permis aux 

participants de livrer leur expérience à l’écart de tout regard extérieur. En effet, l’utilisation de 

protections auditives est fortement liée à la pression sociale. De ce fait, lors des entretiens, 

l’investigateur a tenté d’instaurer un climat de confiance pour permettre à l’étudiant interrogé 

de se livrer sans devoir se préoccuper du jugement d’autrui. Cette méthode de collecte était dès 

lors la plus adaptée à la thématique étudiée et a favorisé une compréhension approfondie du 

comportement des étudiants concernant l’usage de protections auditives. 

De plus, la diversité des étudiants rencontrés a permis de récolter des données variées. Certains 

éléments récurrents ont été mis en évidence tout en obtenant divers points de vue et 

comportements concernant l’utilisation des protections auditives. 

 

4.3. Limites et biais 

Il est important de signaler la présence de différents biais au sein de cette étude.  

Il s’agit, tout d’abord, de la petite taille de l’échantillon. Ce dernier n’est donc pas représentatif 

de la population étudiée et ne permet pas de généraliser les résultats obtenus à l’ensemble des 

étudiants. 

Le biais de volontariat est également présent au sein de cette recherche. En effet, les étudiants 

ayant accepté de participer aux entretiens sont ceux qui portaient un intérêt particulier à la 

thématique étudiée et qui étaient les plus disposés à discuter de leur comportement en termes 

de protections auditives. De ce fait, certaines personnes qui auraient pu apporter des éléments 

probants supplémentaires ne se sont pas manifestées. En outre, les méthodes d’échantillonnage, 
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à savoir le volontariat et l’effet boule de neige n’ont pas permis d’obtenir un échantillon         

répondant à la diversité de la population étudiée.  

Le biais de désirabilité sociale peut être souligné. Les différentes questions posées aux étudiants 

pourraient les avoir amenés à omettre certains éléments pour donner une image plus positive 

d’eux-mêmes et introduire ainsi une sous-estimation des résultats obtenus au travers de l’étude.  

Une faiblesse liée à la recherche qualitative est la subjectivité du chercheur. En effet, ce dernier 

a pu involontairement influencer les réponses des étudiants par des idées préconçues et des 

relances émises pendant l’entretien. Afin de limiter ce risque, le chercheur a adopté une attitude 

la plus neutre possible. De plus, les questions élaborées dans le guide d’entretien se voulaient 

très ouvertes et d’un nombre raisonnable pour permettre à l’étudiant de fournir sa propre 

expérience, à l’abri de toute influence extérieure. Pour ce faire, l’anonymat ainsi que la stricte 

confidentialité des données ont été respectés.  

La réalisation de certains entretiens par visioconférence a pu freiner l’interprétation et la 

compréhension du non verbal. En effet, la communication non verbale est moins perceptible par 

écran interposé. Pour limiter au maximum cette absence de proximité lors des entretiens, des 

temps de réflexion et de silences suffisamment longs ont été octroyés pour permettre à 

l’étudiant de transmettre son vécu dans de bonnes conditions. 

Lors de ce travail, le chercheur a vécu sa première investigation de recherche qualitative en 

réalisant un nombre important d’entretiens semi-dirigés. Une des difficultés a résidé dans les 

nombreuses relances faites auprès des étudiants moins loquaces afin de récolter leurs réponses. 

La richesse des conversations s’est vue quelque peu amoindrie par le manque d’expérience de 

l’investigateur. Cependant, le test réalisé au niveau du guide d’entretien a permis d’identifier les 

situations compliquées. De plus, au fil des interviews, le chercheur a développé ses interactions 

avec les différents étudiants pour obtenir des réponses de plus en plus riches et plus variées. 

 

4.4. Perspectives 

L’échantillon étudié au sein de ce travail a permis de mettre en évidence une série de raisons qui 

influencent le comportement des étudiants en matière de protections auditives. Vu la taille 

limitée de l’échantillon, il serait utile d’élargir cette recherche à certaines catégories spécifiques 

d’étudiants davantage exposés aux milieux festifs tels que les groupes d’étudiants qui ont la 

charge de l’organisation des événements folkloriques estudiantins.  
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Une évolution possible concernant cette thématique serait de confronter le récit et les 

expériences des étudiants concernant leur utilisation des protections auditives au point de vue 

des responsables des milieux festifs qui ont la charge de la définition du niveau sonore. Il serait 

utile d’investiguer les raisons qui amènent à diffuser de la musique qui peut atteindre des niveaux 

néfastes pour l’audition. 

Une autre perspective serait la réalisation d’observations sur le terrain afin de comprendre 

concrètement le comportement des étudiants dans leur manière de fréquenter les milieux festifs 

et découvrir la place qui est attribuée aux protections auditives dans ces milieux. Il serait utile 

d’évaluer concrètement le réel impact des protections auditives sur le comportement des 

étudiants.   

Finalement, il est important de poursuivre l’étude des facteurs qui influencent les décisions 

politiques dans la régulation des niveaux sonores diffusés dans les milieux festifs, dans la 

prévention et la distribution de protections auditives. Les politiques de régulation de l’intensité 

sonore restent le facteur le plus important dans la prévention des risques de perte d’audition. Il 

est donc nécessaire de poursuivre la sensibilisation des pouvoir publics aux risques encourus par 

la population étudiante. 

 

4.5. Conclusion 

Ce travail de recherche avait pour but de comprendre les mécanismes de comportements 

profonds qui influencent les étudiants dans leur manière de fréquenter les milieux festifs, ainsi 

que dans leur choix de porter ou non des protections auditives.  

Cette interrogation a émergé du constat que les événements festifs fréquentés par les étudiants 

représentent un réel danger pour leur audition sur le long terme en cas d’expositions répétées à 

des sons de forte intensité. En effet, le niveau qui y est diffusé peut atteindre des niveaux bien 

supérieurs aux recommandations qui garantissent une écoute sans risque (9). 

Au vu des résultats obtenus lors des différents entretiens, le lien qui existe entre les étudiants et 

les événements festifs reste très important et constitue un des éléments incontournables de la 

vie estudiantine. Il est force de constater que les protections auditives ont encore une place trop 

limitée dans les réflexes de prévention des étudiants.  

En effet, les nombreuses interactions sociales vécues par les étudiants représentent le plus gros 

frein au port de protections auditives. La diminution des contacts sociaux induit par ces dispositifs 

entraine une image négative de ces bouchons protecteurs. De ce fait, leur utilisation est mal 
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perçue et peut entrainer un rejet de l’idée d’en porter par peur de l’étudiant d’être considéré 

comme une personne à part de son groupe de connaissances.  

Ces résultats démontrent l’importance du travail de prévention et de promotion à mener pour 

permettre aux étudiants de comprendre la réelle utilité des protections auditives et la nécessité 

de les intégrer dans leurs habitudes. Responsabiliser les jeunes pour assurer la sauvegarde de 

leur capacité auditive est un des défis sanitaires de notre époque. 
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6. Annexes 

Annexe 1 : Guide d’entretien 

 

Guide d’entretien 

Question d’introduction : 

- Quelles sont les raisons pour lesquelles vous fréquenter des milieux festifs ?  

Questions :  

- Quelle importance accordez-vous à la musique lorsque vous vous rendez dans un milieu festif ? 

- Quel est, selon vous, le niveau d’importance accordé aux risques auditifs dans votre 

comportement ?  

- Quels sont, selon vous, les inconvénients liés à la musique bruyante lors d’une soirée festive ?  

- Quels sont, selon vous, les impacts de l’utilisation ou non de protections auditives sur votre 

expérience et manière de profiter d’une soirée festive et musicale ? 

- Quels sont les éléments qui peuvent vous freiner à utiliser des protections auditives ? 

- Quel est l’impact de la prévention par rapport aux sons sur votre comportement d’exposition à 

des sons bruyants ? 

- Comment la pandémie de COVID-19 a-t-elle influencé votre comportement concernant les 

milieux festifs ? 

Conclusion du chercheur : 

- Souhaitez-vous rajouter quelque chose dont nous n’aurions pas parlé et qui vous semble     

important à mentionner ? 
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Annexe 2 : Formulaire d’information et de consentement  

 

 

 Formulaire d’information et de consentement RGPD  

pour un travail de fin d’étude 

 

Identification des comportements et facteurs influençant l’utilisation des 
protections auditives chez les étudiants liégeois 

 

Ce formulaire d’information et de consentement RGPD présente une description de l’étude et 

des traitements de données à caractère personnel qui y sont associés.  

Nous vous demandons de lire attentivement ce document. Si vous êtes d’accord de 

prendre part à cette étude, vous devrez signer ce document. Une copie datée de ce 

document vous sera remise. Après avoir donné votre consentement à participer, vous 

resterez libre de vous retirer de cette étude à tout moment, sans qu’aucune justification 

ne soit nécessaire.  

Si vous avez d'autres questions ou préoccupations concernant le projet ou vos données à 

caractère personnel, ou si vous souhaitez retirer votre participation, vous êtes libre de 

contacter le ou les responsables du projet de recherche à tout moment au moyen des 

coordonnées figurant ci-dessous. 

1. Responsable(s) du projet de recherche 

Le promoteur de ce travail de fin d’étude est : Barriat Sébastien sbarriat@gmail.com 

L’étudiant réalisant ce travail de fin d’étude est : Depierreux Renaud 

renaud.depierreux@student.uliege.be 

2. Description de l’étude 

Cette étude a pour but d’identifier les freins et les comportements impactant l’utilisation des 
protections auditives chez les étudiants. Deux objectifs secondaires sont également définis : 

- Evaluer le niveau de connaissance des étudiants à propos des protections auditives et des 

risques de perte d’audition. 

- Identifier les comportements incitant l’utilisation des protections auditives chez les 
étudiants.  

Il s’agit d’une étude de type qualitative qui a pour but de tenter d’appréhender les différents 

mécanismes et interactions qui peuvent influencer les étudiants dans leur choix d’utiliser ou 
non les protections auditives. Ce travail a pour but de générer des hypothèses à partir des 

informations qui seront récoltées durant l’étude. 
Cette étude sera menée, sauf prolongation, jusqu’à la fin de l’année académique 2022-2023. 
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3. Protection des données à caractère personnel 

Le ou les responsables du projet prendront toutes les mesures nécessaires pour protéger la 

confidentialité et la sécurité de vos données à caractère personnel, conformément au 

Règlement général sur la protection des données (RGPD – UE 2016/679) et à la loi du 30 juillet      

2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à 

caractère personnel. 

Qui est le responsable du traitement ? 

Le Responsable du Traitement est l’Université de Liège, dont le siège est établi Place du 20-

Août, 7, B- 4000 Liège, Belgique. 

Quelles seront les données collectées ? 

Les données récoltées sont : l’âge, le type d’études, le taux de fréquentation des milieux festifs 

ainsi que la fréquence d’utilisation des protections auditives, seront demandés à l’étudiant en 

début d’entretien. Par la suite, différentes questions relatives aux comportements de 

fréquentation des milieux festifs, des habitudes concernant les soirées festives, l’utilisation 

éventuelle de protections auditives, seront posées à l’étudiant. 

À quelle(s) fin(s) ces données seront-elles récoltées ? 

Les données à caractère personnel récoltées dans le cadre de cette étude serviront à la 

réalisation du travail de fin d’étude présenté ci-dessus. Elles pourraient, éventuellement, aussi 

servir à la publication de ce travail de fin d’études ou d’articles issus de cette recherche, à la 

présentation de conférences ou de cours en lien avec cette recherche, et à la réalisation de 

toute activité permettant la diffusion des résultats scientifiques de cette recherche. Votre 

anonymat sera garanti dans les résultats et lors de toute activité de diffusion de ceux-ci. 

Combien de temps et par qui ces données seront-elles conservées ? 

Les données à caractère personnel récoltées seront conservées jusqu’à la réalisation et la 

validation par le jury du travail de fin d’études présenté ci-dessus. Le cas échéant, la 

conservation de ces données pourrait être allongée de quelques mois afin de permettre les 

autres finalités exposées au point 3. 

Ces données seront exclusivement conservées par l’étudiant réalisant ce travail de fin 

d’études, sous la direction de son promoteur. 

Comment les données seront-elles collectées et protégées durant l’étude ? 

Etape 1 : récolter des données à l’aide d’entretiens semi-dirigés en présentiel ou via 

visioconférence. Enregistrement vocal des entretiens avec accord de l’étudiant. 

Etape 2 : retranscription complète des entretiens, après anonymisation, à l’aide des 

enregistrements vocaux. Les enregistrements seront supprimés une fois la retranscription 

réalisée. L’ensemble des données sont stockées sur un ordinateur verrouillé par un mot de 

passe. Seul l’étudiant réalisant le mémoire aura accès à l’ensemble des données et les 

utilisera. 
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Etape 3 : réalisation du mémoire à l’aide des données anonymisées. 

Etape 4 : suppression de l’ensemble des données récoltées une fois le travail réalisé. 

Ces données seront-elles rendues anonymes ou pseudo-anonymes ? 

L’entièreté des données récoltées seront anonymisées une fois l’entretien terminé. 

(anonymisation signifie que ni l’étudiant, ni son promoteur ni aucun tiers n’est en mesure 

de réidentifier les personnes concernées, même à l’aide d’autres sources de données) 

Qui pourra consulter et utiliser ces données ? 

Seuls l’étudiant réalisant le travail de fin d’étude présenté plus haut, son promoteur et 

éventuellement les membres du jury de mémoire (pour validation de la démarche scientifique) 

auront accès à ces données à caractère personnel.  

Ces données seront-elles transférées hors de l’Université ? 

Non, ces données ne feront l’objet d’aucun transfert ni traitement auprès de tiers. 

Sur quelle base légale ces données seront-elles récoltées et traitées ? 

La collecte et l'utilisation de vos données à caractère personnel se fondent sur la mission 

d'intérêt public de l'Université (RGPD, Art. 6.1.e) et, pour les données particulières, sur la 

nécessité de traiter ces données à des fins de recherche scientifique (RGPD, Art. 9.2.j). 

Quels sont les droits dont dispose la personne dont les données sont utilisées ? 

Comme le prévoit le RGPD (Art. 15 à 23), chaque personne concernée par le traitement de 

données peut, en justifiant de son identité, exercer une série de droits : 

- obtenir, sans frais, une copie des données à caractère personnel la concernant faisant 

l’objet d’un traitement dans le cadre de la présente étude et, le cas échéant, toute 

information disponible sur leur finalité, leur origine et leur destination; 

- obtenir, sans frais, la rectification de toute donnée à caractère personnel inexacte la 

concernant ainsi que d’obtenir que les données incomplètes soient complétées ; 

- obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, 

l’effacement de données à caractère personnel la concernant; 

- obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, la 

limitation du traitement de données à caractère personnel la concernant; 

- s’opposer, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, pour 

des raisons tenant à sa situation particulière, au traitement des données à caractère 

personnel la concernant ; 

- introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données 

(https://www.autoriteprotectiondonnees.be, contact@apd-gba.be). 

 

mailto:contact@apd-gba.be
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Comment exercer ces droits ? 

Pour exercer ces droits, vous pouvez vous adresser au Délégué à la protection des données de 

l’Université, soit par courrier électronique (dpo@uliege.be), soit par lettre datée et signée à 

l’adresse suivante : 

Université de Liège 

M. le Délégué à la protection des données, 

Bât. B9 Cellule "GDPR", 

Quartier Village 3, 

Boulevard de Colonster 2, 

4000 Liège, Belgique. 

4. Coûts, rémunération et dédommagements 

Aucun frais direct lié à votre participation à l'étude ne peut vous être imputé. De même, aucune 

rémunération ou compensation financière, sous quelle que forme que ce soit, ne vous sera 

octroyée en échange de votre participation à cette étude. 

5. Retrait du consentement à participer à l’étude 

Si vous souhaitez mettre un terme à votre participation à ce projet de recherche, veuillez en 

informer l’étudiant réalisant ce travail de fin d’étude et/ou son Promoteur, dont les noms 

figurent sur la première page de ce document. Ce retrait peut se faire à tout moment, sans 

qu’une justification ne doive être fournie.  Sachez néanmoins que les traitements déjà réalisés 

sur la base de vos données personnelles ne seront pas remis en cause.  Par ailleurs, les données 

déjà collectées ne seront pas effacées si cette suppression rendait impossible ou entravait 

sérieusement la réalisation du projet de recherche.  Vous en seriez alors averti.  

6. Questions sur le projet de recherche 

Toutes les questions relatives à cette recherche peuvent être adressées à l’étudiant réalisant 

le travail de fin d’étude, dont les coordonnées sont reprises ci-dessus. 

Je déclare avoir lu et compris les 33 pages de ce présent formulaire et j’en ai reçu un exemplaire 

signé par les personnes responsables du projet. Je comprends la nature et le motif de ma 

participation au projet et ai eu l’occasion de poser des questions auxquelles j’ai reçu une réponse 

satisfaisante. Par la présente, j’accepte librement de participer au projet. 

 

Nom et prénom : 

Date :  

Signature : 
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Annexe 3 : Demande au Comité d’Ethique 
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Annexe 4 : Réponse du comité d’éthique 

 

 


